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Les dispositions du rapport Villani ont été exposées par le Président de la République qui a évoqué la création d’un « Health Data Hub » tendant à devenir un point essentiel de l’intelligence artificielle en France. Le Health Data Hub est le fruit de plusieurs évolutions relatives aux bases de données en matière de santé et s’inscrit dans la lignée du Système national des données de santé de 2017. Ainsi, il a pour objectif de transformer le système de santé au profit du patient afin de lui garantir un meilleur accompagnement thérapeutique et une prise en charge optimisée. Il s’agit aussi d’un outil au service du praticien qui l’aidera dans sa mission quotidienne à poser un diagnostic et enrichir son raisonnement scientifique. Le Hub a pour mission de faciliter le partage des données de santé en les recueillant. Elles seront partagées avec l’ensemble des acteurs publics et privés du système de santé. Cependant, conformément au Règlement général sur la protection des données, les données de santé seront anonymisées et sécurisées.
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